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PROMOUVOIR LA LITTÉRATURE DE JEUNESSE 

PAR LA CRITIQUE ET LA FORMATION

BULLETIN D’INSCRIPTION 2010
Vos coordonnées :

Prénom, Nom : ……………………………………………………………………………………...........................

Adresse : ………………………………………………………………………………………………….………….

Code postal : ……………………………  Ville : …………………………………………………….……………..

Tél. : …………………   ………………..  Courriel : …………………………………………………………….…

Profession : …………………………………………………………………………………………………………..

Dans le cas d’une inscription professionnelle :

Nom de la structure : ………………………………………………………………………………………….……..

Nom du responsable de la formation : ……………………………………………………………………….………

Adresse professionnelle : ………………………………………………………………………………….…………

Tél. : …………………………………….. Courriel : …………………………………………………….………….

Vos choix de stages : 

( Lire ou raconter avec des images, le 11 mars 2010
( Devenir lecteur, devenir citoyen (du 24 au 25 mars 2010) ou à la journée ( 24/03/10 ( 25/03/10 

( Arrêt sur image (du 27 au 28 mai 2010) ou à la journée ( 27/05/10 ( 28/05/10

( Université d’été 2010  (du 30 juin au 1er juillet 2010 ) ou à la journée ( 20/01/10 ( 21/01/10 

( La littérature de jeunesse, une victoire sur la guerre ? le 21 septembre 2010  

( Parler des livres pour la jeunesse les 11 et 12 octobre 2010
	TARIFS
	1 journée
	2 journées

	
	Tarif plein
	Tarif adhérent
	Tarif plein
	Tarif adhérent

	Formation
	
	
	
	

	Professionnels
	110
	88
	200
	160

	Individuels
	50
	40
	100
	80

	Etudiants (-28 ans), demandeurs d’emploi 
	20
	20
	40
	40

	Université d'été 2010
	
	
	
	

	Professionnels
	90
	72
	150
	120

	Individuels
	40
	32
	75
	60

	Etudiants (-28 ans), demandeurs d’emploi 
	20
	20
	40
	40


Récapitulatif du coût :  …………………………………………………………………………………… = …………….. €

Fait à .........................................................., le.................................................................  Signature

�





Pour que votre inscription soit effective, vous devez impérativement accompagner votre bulletin d’inscription d’un chèque d’acompte de 25 % à l’ordre de l’IICP, ou d’un bon de commande validé par votre service formation. Vous recevrez en retour une convocation de stage. Si le nombre d’inscrits est insuffisant, l’Institut se réserve le droit d’annuler ou de reporter le stage. Dans ce cas, le stagiaire sera informé par courrier au plus tard huit jours avant la date du stage, et les sommes avancées seront remboursées. En cas d’annulation du fait de l’employeur ou du stagiaire moins de huit jours avant la date d’ouverture du stage, 25 % du coût total de la formation seront facturés à l’employeur.
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